
 
 

DISTRICT DE LA GIRONDE FOOTBALL 
Procès-verbal de la Saison 2021/2022 

U13 
 COMMISSION FOOTBALL ANIMATION ET A EFFECTIF REDUIT  

DISTRICT DE LA GIRONDE DE FOOTBALL 

SIEGE SOCIAL - 4 RUE PIERRE DUHAA - 33520 BRUGES 

TEL. : 05 56 43 56 56 – TELECOPIE : 05 56 43 56 57 - COURRIEL : DISTRICT@GIRONDE.FFF.FR 

INTERNET : HTTPS://GIRONDE.FFF.FR/ 

 

 

 
Réunion du Mercredi 15 Juin 2022 

 

Présents : Messieurs  Jean Luc BIDART (Pdt), Philippe DUPIN et Christian LABORDE 
 

Les décisions des commissions sont susceptibles d’appel devant le comité d’appel du district dans un délai de 7 jours à 
compter du lendemain du jour de la notification de la décision contestée. Ce délai est ramené à 2 jours francs à compter 
du lendemain de la notification de la décision concernant les rencontres de Coupes et pour les 4 dernières journées de 
championnats départementaux (art 19 du Règlement Sportif du District). Pour les championnats se déroulant sous forme 
de brassage, le délai est ramené à 2 jours francs pour les 2 dernières rencontres. 
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La Commission, rappelle que l’établissement d’une feuille de match (FMI ou papier) est 
obligatoire AVANT le début de chaque rencontre. La Commission donnera match perdu 
par pénalité aux équipes qui n’auraient pas fourni de tablette ou de feuille de match 
papier de substitution en cas de non fonctionnement de celle-ci. (Art.17 des 
règlements sportifs du district). 

 
 

DIVISION 3   

 

Décisions administratives 

 

 
*Tarifs et Amendes 2021/2022 du district de la Gironde 

 

 CREONNAIS FC (549494) :  La Commission rappelle que la feuille de match est à établir obligatoirement avant le début 
de la rencontre comme rappelé dans l’entête du PV.  
Sans avoir reçu la feuille de match malgré de multiples rappels aux clubs, elle  applique l’article 17 du règlement du district 
comme cela est rappelé en tête de chaque PV et donne match perdu par pénalité aux 2 équipes (- 1 point 0 but) sans 
application de l’amende du match perdu par pénalité.  
 

 
 

 DIVISION 5   
 

 

Décisions administratives 

*Tarifs et Amendes 2021/2022 du district de la Gironde 

 

 CREONNAIS FC (549494) :  La Commission rappelle que la feuille de match est à établir obligatoirement avant le début 
de la rencontre comme rappelé dans l’entête du PV.  
Sans avoir reçu le feuille de match malgré de multiples rappels aux clubs, elle  applique l’article 17 du règlement du district 
comme cela est rappelé en tête de chaque PV et donne match perdu par pénalité aux 2 équipes (- 1 point 0 but) sans 
application de l’amende du match perdu par pénalité.  
 

Date Poule Match ÉQUIPE CLUB Anomalies *Tarifs 

21 mai 2022 A 24368356 CREONNAIS FC 1 549494 Feuille de match en retard (+ 15 jours) 80€ 

Date Poule Match ÉQUIPE CLUB Anomalies *Tarifs 

21 mai 2022 A 24368783 CREONNAIS FC 2 549494 Feuille de match en retard (+ 15 jours) 80€ 
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 DIVISION 6    
 

 

Décisions administratives 

*Tarifs et Amendes 2021/2022 du district de la Gironde 
 
 
 
 

Jean-Luc BIDART        Philippe DUPIN 
Président de la Commission Football Animation    Secrétaire de la commission 
et à effectif réduit 

Date Poule Match ÉQUIPE CLUB Anomalies *Tarifs 

7 mai 2022 
A 24368824 BRUGES ES 3 523443 Feuille de match en retard (+ 15 jours) 

80€ 

A 24368824 GJ CAZEAUX LA TESTE 3 560926 Forfait sur 3 dernières rencontres 100€ 
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